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Enfant mineur en vacances en France

Par Angoula, le 04/09/2019 à 10:35

Bonjour je dois recevoir ma petite fille mineure pour les vacances 

si pendant ce temps elle a un problème de santé comment cela se passe si c est grave est
elle couverte par ma mutuelle merci

Par youris, le 04/09/2019 à 10:47

bonjour,

seule votre mutuelle peut répondre à votre question, mais je ne pense pas que votre mutuelle
offre une couverture maladie accident pour votre petite fille, si frais il y a, ils seront à votre
charge

il appartient aux parents de prendre une assurance maladie accident pour leur fille séjournant
en france, sauf si bien sur elle dispose déjà d'une assaurance valable en france.

salutations

Par Angoula, le 04/09/2019 à 10:52

Merci beaucoup de votre réponse rapide et du renseignement qu elle donne 
Bien cordialement
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